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POS
Question écrite n° 7132

Texte de la question

M. Jean Kiffer attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
reglementation relative aux golfs. Plus precisement, il aimerait savoir si la realisation d'un golf est compatible
avec une zone ND d'un POS.

Texte de la réponse

La realisation d'un golf dans une commune dotee d'un POS et sur un secteur classe en zone Nd depend de
deux donnees. D'une part, il faut tenir compte des regles inscrites au reglement du POS pour la zone Nd, et en
particulier de ce qui y est admis et de ce qui y est interdit. De ce point de vue, le reglement de la zone Nd devra
definir un secteur reserve, par exemple, a des activites sportives de plein air ou balneaires, sous reserve de
respecter, par leur localisation et leur amenagement, les preoccupations d'environnement propres aux zones
Nd. D'autre part, cette comptabilite doit s'apprecier en tenant compte de la nature du projet de golf envisage. En
effet, lorsque la realisation d'un golf peut etre admise, l'implantation d'une construction nouvelle a usage soit
d'habitation, soit d'equipement collectif, soit d'activites economiques qui pourraient etre liees au projet de golf ne
peut etre admise, les zones Nd ayant pour vocation de regrouper des espaces naturels qui doivent etre
maintenus en l'etat, soit du fait de l'existence d'un paysage a proteger, soit en raison de la presence d'un risque
ou d'une nuisance.
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